
 
 
ORDRE DU JOUR 

1 – convention de mise à disposition d’un agent de la Commune de Coustouges 
2 – Modification du tableau des effectifs 
3 – Décision modificative budgétaire n°2 
4 – Transfert de la compétence éclairage public et éclairage extérieur au SYDEEL66 
5 – Convention pour la gestion d’un regroupement pédagogique intercommunal 

concentré 
6- 1ère tranche travaux de sécurisation Tour de Batère 
7 – indemnité des élus 
8 - Questions diverses  

 
Présents : Martine Babylon, Daniel.Bonnefoy, Fabrice Llabour, Guy Métivier, Daniel 
Puigségur, Jean Pierre Rodriguez, 
Excusée Huguette Villelongue (procuration à Martine Babylon) 
Martine Babylon est secrétaire de séance 
 
La séance est ouverte à 16 heures.  
1. Suite au prêt de la mini pelle par la communauté de communes, l'employé de la commune 

de Coustouges est intervenu deux semaines pour l'entretien des pistes. La convention de 
mise à disposition est votée à l'unanimité. ` 

2. Mise à jour du tableau des effectifs, suite à la modification du statut de l'ATSEM 
bénéficiaire d'un emploi aidé.  Adoptée à l'unanimité.  

3. DBM. Diverses régularisations des affectations budgétaires pour créditer les nouvelles 
opérations. Adoptée  à l'unanimité 

4. Adhésion au Syndicat Départemental d'Energies de d'Electricité du Pays Catalan pour la 
gestion de l'éclairage public.  Adoptée à l'unanimité.  

5. Pour donner un cadre juridique clair à la situation de l'école, la création d'un 
Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) a été discutée entre les quatre 
communes concernées (La Bastide, Prunet et Belpuig, Taulis et Saint Marsal), afin que 
l'école de Saint Marsal soit reconnue comme école de résidence des enfants de chacune des 
communes  du RPI Le projet de convention est adopté à l'unanimité.  

6.  Présentation de l'état d'avancement de la première tranche de travaux de mise en sécurité 
de la Tour de Batère.   

7.  Révision des indemnités des élus (maire et adjoints) pour tenir compte de la nouvelle 
dotation de l'état. Adopteé à l'unanimité 

8. Questions diverses  
 Le conseil décide de poursuivre cette année la distribution de colis de noël aux ainés du 

village 
 
La séance est levée à  18 h   
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